H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 7 avril 2008 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3648
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur



 
Preuve amendée de HQD et nouveau calendrier, 

Commentaires de l’Union des consommteurs (UC),

Chère consoeur,

L’Union des consommateurs a pris connaissance de la décision procédurale qui a fait suite au dépôt par le Distributeur de sa demande amendée et de la preuve à son soutien.

Bien qu’une mise à jour d’un dossier dans des délais aussi courts ne soit pas la norme et demande des ajustements de la part de tous, UC tient à souligner qu’elle accueille favorablement la démarche du Distributeur.

En effet les mises à jour apportées à ses prévisions par le Distributeur répondent en partie aux préoccupations exprimées par UC dans sa preuve d’expert et son mémoire.

Quant à la demande d’approbation des conventions modifiées, UC croit qu’il est opportun d’étudier ces demandes le plus rapidement possible et ce dans le cadre du Plan d’approvisionnement. Sans se prononcer de manière définitive sur le fond et la teneur précise des modifications apportées aux dites conventions, UC salut l’effort fait par le Distributeur pour trouver des solutions à la gestion des surplus qui s’écartent de la revente ou de la suspension de contrat. 
UC désire toutefois informer la Régie que l’étude de la demande amendée  et les modifications que UC devra apportées à sa preuve auront pour conséquence d’augmenter le temps de préparation devant être investi dans ce dossier.  Une décision procédurale établissant les bornes des budgets prévisionnels pour les Phases 1 et 2 serait appréciée.
Finalement, nous avons prit bonne note de la décision procédurale modifiant le calendrier. UC soumettra dans les délais prescrits des demandes de renseignements de même qu’une preuve et un mémoire amendés pour la phase 1 du dossier.

Nous demandons toutefois à la Régie de prendre note que la soussignée n’est pas disponible les 2 et 5 mai et j’espère que cette indisponibilité incontournable sera prise en compte dans l’établissement du calendrier des audiences et présentation de la preuve de UC.
Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

c.c. 
Me Yves Fréchette (HQD)

Alexandre Langlais (UC)
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